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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-109538

Département(s) de publication : 67, 90, 88, 54, 57, 70, 68
 Annonce n° 25-109538

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-108035
30/09/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Voies Navigables de France - DTSNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. QUIQUANDON YANNCorrespondant :  , Directeur Territorial

 quai de Paris  Adresse :  4 quai , 67010 STRASBOURG
Coordonnées :

 Courriel : mp.sg.dts@vnf.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2826469&orgAcronyme=d4t

Section 3 - Description du marché

Régénération des écluses 31N et 19N du CRRBSObjet du marché : 
Type de marché de fournitures :

45248100CPV - Objet principal : 
 Ecluses 31N et 19N  Lieu d'exécution et de livraison : Ecluses 31N et 19N Ecluses 31N et 19N , 68720 

Illfurth

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"17/10/2025 à 12:00" "22/10/2025 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

02/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-109538
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-109538
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2826469&orgAcronyme=d4t
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2826469&orgAcronyme=d4t
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